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1. Introduction 

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) est 
ravi de présenter au Parlement son rapport annuel de 2022-2023 sur l’application de la 
Loi sur l’accès à l’information (pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023). 
  
Ce rapport est préparé et présenté conformément à : 
 

 l’article 94 de la Loi sur l’accès à l’information (LAI), qui prévoit que la direction 
de chaque institution fédérale doit établir et présenter au Parlement un rapport 
annuel sur l’application de la LAI au sein de son institution pendant l’exercice 
financier se terminant le 31 mars de l’année en cours; 

 l’article 20 de la Loi sur les frais de service, qui prévoit que l’autorité compétente 
doit présenter chaque année au Parlement un rapport sur les droits perçus par 
l’institution. 

 

1.1 Objet de la LAI 
La LAI a pour objet d’accroitre la responsabilité et la transparence des institutions de 
l’État afin de favoriser une société ouverte et démocratique et de permettre le débat public 
sur la conduite de ces institutions. À cet égard : 
 

 la partie 1 élargit l’accès aux documents de l’administration fédérale en consacrant 
le principe du droit du public à leur communication, les exceptions indispensables 
à ce droit étant précises et limitées et les décisions quant à la communication étant 
susceptibles de recours indépendants du pouvoir exécutif; 

 la partie 2 fixe des exigences visant la publication proactive de renseignements. 
 
Pour en savoir plus : 
 

Coordonnatrice de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
125, privé Zaida-Eddy 

Ottawa (Ontario) K1R 0E3 
 

Courriel : atip-aiprp@nserc-crsng.gc.ca 
Téléphone : 343 571-9689 
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1.2 Mandat du CRSNG 

Fondé en 1978, le CRSNG est un organisme distinct du gouvernement du Canada. Il est 
financé par le Parlement et relève du ministre de l’Innovation, des Sciences et de 
l’Industrie. 

Les fonctions du CRSNG, fondées sur les pouvoirs et les responsabilités que lui confère la 
Loi sur le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (1976-1977, ch. 24), 
sont les suivantes : 

 Promouvoir et appuyer la recherche dans le domaine des sciences naturelles et du 
génie, à l’exclusion des sciences de la santé. 

 Conseiller la ou le ministre, en matière de recherche, sur les questions que celle-ci 
ou celui-ci a soumises à son examen. 

Le Conseil du CRSNG est composé d’un président et d’au plus 18 autres membres 
provenant des secteurs privé et public. Le président assure la direction générale de 
l’organisme, tandis que la vice-présidente élue agit à titre de chef du Conseil et du Bureau 
du Conseil. Le Conseil reçoit les recommandations de divers comités permanents sur les 
questions de politiques. Les décisions de financement sont prises par le président du 
CRSNG ou la personne désignée pour le remplacer à la lumière des recommandations 
formulées par les comités d’évaluation par les pairs. 

2. Structure organisationnelle 

Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) fait partie de la Division de la gouvernance, des risques et de la conformité, qui 
relève de la Direction des affaires stratégiques, organisationnelles et publiques du 
CRSNG. 
 
Responsabilités du Bureau de l’AIPRP : 
 

 Mettre en œuvre et administrer des programmes et des services destinés à la 
population canadienne en lien avec l’application par le CRSNG de la Loi sur 
l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

 Formuler des interprétations, des conseils et des recommandations à l’intention 
du personnel concernant les obligations lui incombant au titre des deux lois. 

 Donner au personnel de la formation afin de veiller au respect de ces deux lois. 
 
Le Bureau de l’AIPRP est dirigé par la gestionnaire de l’AIPRP (qui en est aussi la 
coordonnatrice) relevant de la directrice générale, Division de la gouvernance, des 
risques et de la conformité. La gestionnaire est épaulée par une analyste de l’AIPRP et 

http://intranet/NSERC-CRSNG/Directorates-Directions/SCPA-ASOP/Index_eng.asp
http://intranet/NSERC-CRSNG/Directorates-Directions/SCPA-ASOP/Index_eng.asp
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par deux agentes au secrétariat de l’AIPRP. Toute l’équipe travaille en étroite 
collaboration pour traiter les demandes de renseignement et soutenir le personnel du 
CRSNG sur les questions de confidentialité. Au total, quatre personnes à temps plein ont 
travaillé à l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels en 2022-2023. 
 
L’objectif de cette année était de renforcer les capacités du Bureau et de développer une 
expertise en accès à l’information et en protection des renseignements personnels, ce 
qui a permis d’éviter le recours aux consultants de l’AIPRP.  Le Bureau de l’AIPRP s’est 
penché sur l’arriéré dans les demandes d’information et de protection des 
renseignements, dont plusieurs avaient été reçues il y a longtemps et étaient complexes 
et de grande envergure nécessitant des analyses croisées et des consultations externes. 
 
Le CRSNG n’a participé à aucune entente de service du type prévu à l’article 96 de la 
LAI au cours de la période visée par le présent rapport. 
 

3. Ordonnance de délégation de pouvoirs 

Conformément au paragraphe 95(1) de la LAI, le président du CRSNG a délégué ses 
pouvoirs, ses devoirs et ses fonctions dans l’application de la LAI aux administratrices et 
administrateurs suivants : 
 

 Vice-président, Direction des affaires stratégiques, organisationnelles et publiques 
 Directrice générale, Division de la gouvernance, des risques et de la conformité 
 Gestionnaire, AIPRP et gouvernance 

 
Cette délégation de pouvoirs a été signée le 15 août 2022 et peut être consultée à 
l’annexe A. 
 

4. Rapport statistique 

Les rapports statistiques préparés par les institutions de l’État présentent des données 
agrégées sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Ces renseignements sont publiés annuellement dans 
un rapport statistique joint aux rapports annuels sur l’accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels présentés au Parlement par chaque institution. Le 
rapport statistique de 2022-2023 sur la LAI figure à l’annexe B.   

Cette année, les institutions étaient tenues de faire état des critères supplémentaires 
suivants : 

 Capacité à recevoir des demandes et à traiter les dossiers. 
 Demandes ouvertes reportées d’exercices antérieurs. 
 Plaintes ouvertes reportées d’exercices antérieurs. 
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 Répercussions des mesures relatives à la COVID-19 sur leur aptitude à remplir 
leurs obligations au titre de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, et toute mesure d’atténuation mise en 
place. 

 Nouvelles dispositions concernant la collecte ou l’utilisation de numéros 
d’assurance sociale et l’accès universel. 

On trouvera ces renseignements dans le rapport statistique supplémentaire de 2022-
2023 sur la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, à l’annexe C. 
 

5. Interprétation du rapport statistique sur la LAI 

Cette section présente un aperçu des principales données sur la performance du CRSNG 
au cours de l’année, comme en témoigne le rapport statistique de 2022-2023. (On entend 

Loi sur 
l’accès à l’information.) 
 
5.1 Demandes reçues et reportées 
En 2022-2023, le CRSNG a reçu en tout 20 demandes dans le cadre de la LAI, ce qui 
représente une hausse de 54 % par rapport aux 13 demandes de 2021-2022. On prévoit 
que la tendance se maintiendra dans les prochaines années, compte tenu de l’intérêt 
grandissant pour les Lignes directrices sur la sécurité nationale pour les partenariats de 
recherche, qui concernent un grand volume de documents. 
 
Le nombre de demandes actives reportées est passé de huit en 2021-2022 à dix en 2022-
2023. Cette augmentation s’explique en partie par la capacité du Bureau de l’AIPRP et 
par les enjeux relatifs à la COVID-19 des années précédentes, qui ont accaparé une 
partie de ces ressources. 
 
5.2 Demandes fermées 
 
Au total, neuf demandes actives ont été reportées en 2023-2024 et respectent toujours 
les délais prévus par la loi, à l’exception d’une d’entre elles. 
 
En 2022-2023, 21 demandes d’accès à l’information ont été fermées, soit 10 de plus que 
durant l’exercice précédent (11 en 2021-2022). Au cours de la période visée, le CRSNG 

importante par rapport à l’année précédente, où le CRSNG avait traité 353 pages, dont 
352 avaient été communiquées. 
 
Parmi les demandes fermées en 2022-2023, une a fait l’objet d’une communication 
intégrale de l’information et douze ont fait l’objet d’une communication partielle. Pour six 
demandes, il n’existait aucun document, et deux demandes ont été abandonnées par les 
personnes qui les ont formulées. 

https://science.gc.ca/site/science/fr/protegez-votre-recherche/lignes-directrices-outils-pour-mise-oeuvre-securite-recherche/lignes-directrices-securite-nationale-pour-partenariats-recherche
https://science.gc.ca/site/science/fr/protegez-votre-recherche/lignes-directrices-outils-pour-mise-oeuvre-securite-recherche/lignes-directrices-securite-nationale-pour-partenariats-recherche
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De toutes les demandes fermées, celles pour lesquelles les documents ont été 

La figure 1 montre le nombre de demandes d’accès à l’information reçues chaque année 
par le CRSNG, ainsi que le nombre de demandes reportées ou fermées de 2018-2019 à 
2022-2023. La figure 2 montre le nombre de pages traitées et communiquées par le 
CRSNG de 2018-2019 à 2022-2023. 

Figure 1 : Nombre de demandes d’accès à l’information reçues, reportées et 
fermées (de 2018-2019 à 2022-2023) 

La figure 2 montre le nombre de pages traitées et communiquées par le CRSNG de 
2018-2019 à 2022-2023. 
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Figure 2 : Nombre de pages traitées et de pages communiquées (de 2018
-2019 à 2022-2023) 

 

 
 

La figure 3 montre le résultat des demandes d’accès à l’information traitées en 2022-
2023. 
 

Figure 3 : Nombre de demandes d’accès à l’information par résultat (2022-2023)  
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N. B. : Comme aucune demande n’a été transférée, confirmée, refusée ou exemptée, la 
figure ne fait pas mention de ces résultats. 
 
5.3 Nature des demandes 
Les demandes d’accès à l’information peuvent viser plusieurs programmes et activités. 
Les 20 nouvelles demandes d’accès à l’information reçues en 2022-2023 ont été 
confiées aux bureaux de première responsabilité (BPR) au sein du CRSNG. Au total, le 
Bureau de l’AIPRP en a attribué 19 aux différentes divisions et directions du CRSNG. 
La figure 4 présente l’attribution de ces demandes aux BPR.    

 

Figure 4 : Demandes d’accès à l’information confiées au bureau de première 
responsabilité (2022-2023) 

 

 
 

5.4 Provenance des demandes 
Des 20 demandes d’accès à l’information reçues en 2022-2023, 80 % ont été soumises 
par des personnes disant appartenir aux médias (9) et des personnes ayant refusé de 
s’identifier (7). Le reste des demandes provenaient de personnes disant appartenir à l’une 
de ces catégories : affaires (2), milieu universitaire (1) et public (1). La figure 5 montre le 
nombre de demandes d’accès à l’information par provenance en 2022-2023. 
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Figure 5 : Nombre de demandes d’accès à l’information par provenance (2022- 
2023) 

 

 
 
5.5. Taux de conformité, délais de traitement et prorogations 
Des 21 demandes d’accès à l’information fermées en 2022-2023, 3 ont été fermées en 
30 jours ou moins, 10 ont fait l’objet d’une prorogation, mais ont été fermées dans les 
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L’attention soutenue accordée au traitement des anciennes demandes et des demandes 
faisant l’objet d’une plainte auprès du Commissariat à l’information du Canada (CIC) a eu 
des répercussions sur le taux de conformité global de 2022-2023. Toutefois, ces efforts 
ont permis de réduire considérablement le nombre de demandes reportées et de traiter 
les plaintes déposées au CIC. 
 
En plus du traitement des anciennes demandes, le grand nombre de pages demandées 
et de dossiers complexes à traiter sont des facteurs qui ont joué sur le taux de conformité 
global. La figure 6 montre les délais de traitement des demandes d’accès à l’information 
traitées en 2022-2023. 
 

 
Figure 6 : Délais de traitement des demandes d’accès à l’information (2022-2023)  

 

5.6 Exceptions 
La LAI comporte des exceptions qui permettent de ne pas communiquer certains 
renseignements. En 2022-2023, 12 demandes contenaient des informations visées par 
les exceptions prévues dans la LAI, et les informations en question n’ont pas été 
communiquées. Comme une même demande peut faire l’objet de plusieurs exceptions, 
le nombre de fois où les exceptions ont été appliquées est supérieur au nombre de 
demandes. La plupart des exceptions concernaient des documents contenant des 
informations sur les éléments suivants : 
 

Disposition Description Nombre de 
fois où 

l’exception a 
été appliquée 
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14(a) Consultations ou délibérations fédéro-provinciales 1 
15(1) Affaires internationales et défense 3 
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16(2)c) Méthodes employées pour la protection de bâtiments, d’ouvrages ou de 
systèmes 

3 

19(1) Renseignements personnels 11 
20(1) Renseignements de tiers 2 
20(1)a) Secrets industriels de tiers 1 
20(1)b) Renseignements financiers, commerciaux, scientifiques ou techniques 10 
20(1)c) Renseignements dont la divulgation risquerait de causer des pertes 

financières 
9 

20(1)d) Détails d’un contrat ou négociations 3 
21(1)a) Avis ou recommandations 7 
21(1)b) Consultations ou délibérations 9 
21(1)c) Projets ou positions 2 
21(1)d) Projets relatifs à la gestion du personnel ou à l’administration d’une 

institution fédérale et qui n’ont pas encore été mis en œuvre 
1 

 
5.7 Exclusions  
La LAI ne s’applique pas aux documents confidentiels du Cabinet. En 2022-2023, le 
CRSNG invoqué aucune exclusion au titre de l’article 69 de la LAI (documents 
confidentiels du Cabinet). 
 
5.8 Demandes de consultation reçues d’autres institutions fédérales et 
organisations 
Le CRSNG a reçu 20 demandes de consultation d’autres institutions fédérales en 2022-
2023. Ce volume représente une légère diminution par rapport aux 21 demandes de 
consultation d’autres institutions reçues en 2021-2022, et une hausse considérable par 
rapport aux 10 demandes reçues en 2020-2021, comme le montre la figure 7. 
 
Figure 7 : Demandes de consultation reçues annuellement (de 2018-2019 à 2022- 

2023) 
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5.9 Demandes de consultations fermées et pages traitées 
 
Le CRSNG a fermé 20 demandes de consultation en 2022-2023 et traité 386 pages pour 
répondre à ces demandes. Le nombre de pages représente une diminution par rapport 
aux 723 pages traitées en 2021-2022. La figure 8 montre le nombre de demandes de 
consultation que le CRSNG a fermées chaque année et le nombre de pages traitées de 
2018-2019 à 2022-2023. 

 
Figure 8 : Nombre de demandes de consultation fermées et de pages traitées 

annuellement (de 2018-2019 à 2022-2023) 
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semaine à la haute direction du CRSNG un rapport d’étape sur les demandes d’accès à 
l’information. 
 
6.1 Publication proactive de l’information  
Info Source : Sources de renseignements du gouvernement fédéral et sur les 
fonctionnaires fédéraux fournit de l’information sur les fonctions, programmes, activités 
et fonds de renseignements connexes des institutions fédérales visées par la Loi sur 
l’accès à l’information. 
 
Les politiques de financement, les descriptions de programme, la structure 
organisationnelle et les coordonnées des personnes-ressources du CRSNG se trouvent 
dans le site Web de l’organisme. Conformément à la politique fédérale sur la divulgation 
proactive, le site Web du CRSNG donne aussi accès aux rapports d’évaluation et d’audit 
interne. La page sur l’AIPRP fournit des renseignements généraux concernant la Loi sur 
l’accès à l’information ainsi que des renseignements sur les services offerts. 
 
Par ailleurs, le CRSNG communique de manière proactive de l’information dans le site 
Gouvernement ouvert du gouvernement fédéral, entre autres les sommaires mensuels 
sur l’AIPRP et les renseignements sur les subventions accordées, les marchés attribués 
ainsi que les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences. 

6.2 Initiatives et projets (menés à bien et en cours) 
L’objectif de cette année était de renforcer les capacités du Bureau et de développer une 
expertise en accès à l’information et en protection des renseignements personnels, afin 
d’éliminer le besoin de faire appel à des consultantes et des consultants. Le Bureau de 
l’AIPRP s’est penché sur l’arriéré dans les demandes d’information et de protection des 
renseignements, dont plusieurs avaient été reçues il y a longtemps et étaient complexes 
et de grande envergure nécessitant des analyses croisées et des consultations externes. 
 
Une attention particulière a aussi été accordée à l’application des normes d’accessibilité 
lors de la publication proactive de renseignements. 
 
6.3 Droits et dépenses 
En vertu de la Loi sur les frais de service, l’autorité compétente doit présenter chaque 
année au Parlement un rapport sur les droits perçus par l’institution. 
 
En ce qui a trait aux droits perçus en vertu de la LAI, l’information ci-après est fournie 
conformément à l’article 20 de la Loi sur les frais de service. L’organisme perçoit 5 $ pour 
chaque demande officielle d’accès à l’information; à ce titre il a perçu un total de 95 $ en 
2022-2023. Les seuls frais facturés pour une demande d’accès à l’information sont les 
frais de présentation de demande (5 $). En 2022-2023, le CRSNG a dispensé une 
personne des frais de présentation de demande de 5 $. 
 
Au cours de la période visée par ce rapport, le cout total des salaires, des biens et des 
services professionnels associés au programme d’accès à l’information s’est élevé à 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/index.html
https://www.nserc-crsng.gc.ca/
https://www.nserc-crsng.gc.ca/ATIP-AIPRP/AIPS-SIRP_fra.asp
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6.4 Défis 
Au début de 2022-2023, le CRSNG avait un arriéré de dix dossiers reportés des exercices 
antérieurs. Cet arriéré, auquel se sont ajoutées 20 nouvelles demandes d’accès à 
l’information à traiter, a mis à rude épreuve au cours de la première moitié de l’exercice 
les ressources dont dispose le CRSNG en matière d’AIPRP. En raison de cette situation, 
l’équipe du Bureau de l’AIPRP a dû établir des priorités opérationnelles et demander des 
prorogations. Le CRSNG a travaillé fort pour aider les demandeuses et demandeurs à 
préciser leur demande et traiter les demandes dans les délais prévus par la loi en fonction 
du travail d’analyse requis. 
 

comparativement à 2,275 ETP en 2021-2022, ce qui représente une diminution de 
7,69 %.  
 
En 2022-2023, l’organisme s’est engagé à renforcer son équipe d’AIPRP ainsi que son 
expertise dans le domaine afin d’accroitre la stabilité au sein de l’équipe et d’améliorer la 
prestation de services. 
 
 
6.5 Sensibilisation et formation  
Tout au long de l’année, on encourage le personnel et la direction à consulter le Bureau 
de l’AIPRP sur tout enjeu qui touche à l’administration de la LAI lorsqu’il est pertinent de 
le faire, et dans les premières étapes d’élaboration d’une initiative ou d’un programme. 
 
Le Bureau de l’AIPRP dispense au personnel de l’organisme une formation sur les 
principes, les définitions et les principaux concepts de la règlementation sur l’accès à 
l’information ainsi que sur les procédures de traitement des demandes d’accès à 
l’information officielles et non officielles et sur les responsabilités des employées et 
employés concernant la LAI. 
 
6.6 Politiques, lignes directrices et procédures du CRSNG en matière d’accès à 
l’information (nouvelles ou mises à jour) 
Aucune politique ou ligne directrice en matière d’accès à l’information n’a été 
officiellement mise en place ou modifiée en 2022-2023. Les processus et procédures 
d’AIPRP sont entièrement numériques; auparavant, des processus comme la 
présentation de documents par les bureaux de première responsabilité et la transmission 
de communications et de documents aux demandeuses et demandeurs se faisaient 
souvent sur papier. 
 
Le Bureau de l’AIPRP du CRSNG a continué à collaborer avec le personnel des 
programmes pour rédiger des dispositions sur l’accès à l’information dans plusieurs 
protocoles d’entente, en particulier les protocoles qui concernent des initiatives de 
financement conjointes. 
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6.7 Publication proactive en vertu de la partie 2 de la Loi sur l’accès à 
l’information  
Le CRSNG est une institution gouvernementale figurant à l’annexe II de la Loi sur la 
gestion des finances publiques aux fins de la partie 2 de la Loi sur l’accès à 
l’information.  
 
À ce titre, le CRSNG est soumis aux exigences de publication proactive suivantes en 
vertu de la Loi sur l’accès à l’information : 
 

 article 82 frais de voyage 
 article 83 frais d’accueil 
 article 84 rapports déposés au Parlement 


 article 88(a) les dossiers de documents d’information préparés pour les 

nouveaux administrateurs généraux ou équivalents 
 article 88(b) titres et numéros de référence des notes de service préparées pour 

une administratrice générale ou un administrateur général ou une personne de 
niveau équivalent, qui sont reçus par leur bureau 

 article 88(c) les dossiers de documents d’information préparés pour la 
comparution d’une administratrice générale ou d’un administrateur général ou 
d’une personne de niveau équivalent devant un comité du Parlement. 

 
Le CRSNG publie les informations requises pour les exigences de publication proactive 
sur open.canada.ca et sur le site Web du CRSNG dans la section Transparence. Les 
divisions responsables au sein du CRSNG ont mis en place des processus visant à 
assurer une publication en temps opportun, y compris la mise à jour mensuelle des 
rapports et des rappels trimestriels. 
 
Le CRSNG a publié, dans les délais prescrits par la Loi, la totalité des documents devant 
être publiés de manière proactive au cours de la période visée par le rapport. 
 
6.8 Surveillance 
Le Bureau de l’AIPRP produit divers rapports réguliers et ponctuels pour s’assurer que le 
CRSNG remplit ses obligations au titre de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels. Au cours de la période visée par le présent 
rapport, il a travaillé à la création et à la mise à jour de guides de procédures 
conformément à ses obligations en matière d’AIPRP. Des informations sont aussi 
communiquées dans un rapport hebdomadaire sur l’AIPRP et dans le logiciel d’AIPRP. 
 
La gestionnaire, AIPRP et gouvernance, a tenu au courant la directrice générale, Division 
de la gouvernance, des risques et de la conformité de tout ce qui a trait aux demandes, 
dont les délais de traitement, les consultations entreprises et les prorogations 
nécessaires. 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/TexteComplet.html#:~:text=Version%20pr%C3%A9c%C3%A9dente-,PARTIE%202,-Publication%20proactive%20de
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/TexteComplet.html#:~:text=Version%20pr%C3%A9c%C3%A9dente-,PARTIE%202,-Publication%20proactive%20de
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Transparency-Transparence/Index_fra.asp
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Avant de les publier dans le site Gouvernement ouvert ou le site du CRSNG, il faut réviser 
et approuver les documents pour en confirmer l’exactitude et l’exhaustivité. 

7. Plaintes et audits 

7.1 Plaintes 
Les demandeuses et demandeurs ont le droit de déposer une plainte auprès du 
Commissariat à l’information du Canada (CIC) au sujet du traitement d’une demande. 

Un document supplémentaire a été fourni dans le cadre d’une plainte reportée de 2017-
2018, lequel a permis la résolution de cette plainte et la fermeture du dossier au cours 
de la période visée. 

Une plainte reportée de 2019-2020 est restée en suspens à la fin de la période. 

En outre, le CRSNG a été informé que deux plaintes concernant des demandes lui 
ayant été adressées avaient été déposées au CIC en 2022-2023. Une de ces plaintes, 
portant sur une recherche incomplète, a été jugée réglée, et le dossier a été fermé au 
cours de la période visée. L’autre, concernant les exceptions, était toujours en suspens 
à la fin de la période. 

Le CRSNG n’a fait l’objet d’aucune contestation judiciaire liée à l’accès à l’information au 
cours de la période visée. 
 
7.2 Audits 
Le CRSNG n’a été soumis à aucun audit relatif à l’application de la règlementation sur 
l’AIPRP au cours de la période visée. 
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 OFFICIAL DOCUMENT 

NATURAL SCIENCES AND 
ENGINEERING RESEARCH COUNCIL OF 
CANADA 

DELEGATION OF AUTHORITY 

ACCESS TO INFORMATION ACT AND 
PRIVACY ACT 

 
 

 
I, the President of the Natural Sciences and 
Engineering Research Council of Canada, 
pursuant to Section 95(1) of the Access to 
Information Act and section 73(1) of the 
Privacy Act, hereby authorize employees of 
the Natural Sciences and Engineering 
Research Council of Canada, whose 
positions are set out in the attached 
Schedule, to carry out those of my powers, 
duties or functions under the Acts that are 
set in the Schedule in relation to those 
positions. 
 
 

Dated at Ottawa 

This ____ day of __________ 

DOCUMENT OFFICIEL 

CONSEIL DE RECHERCHES EN 
SCIENCES NATURELLES ET EN 
GÉNIE DU CANADA 

DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

LOI SUR L’ACCÈS À 
L’INFORMATION ET LOI SUR LA 
PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

En ma qualité de président du Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en 
génie du Canada et conformément à 
l’article 95(1) de la Loi sur l’accès à 
l’information et à l’article 73(1) de la Loi sur 
la protection des renseignements 
personnels, j’autorise par la présente les 
employés du Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie du Canada 
dont les postes sont indiqués dans l’annexe 
ci-jointe à exécuter ces attributions en vertu 
des lois précisées dans l’annexe visant ces 
postes. 
 
Fait à Ottawa 

Ce ____ jour de__________

 

 

 

________________________________ 
Alejandro Adem 

(President/Président) 
Natural Sciences and Engineering Research Council of Canada/ 
Conseil de recherche en sciences naturelles et génie du Canada 

15 August, 2022 15 août, 2022
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Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Délégation 

Titre des postes 

Président VP- 
ASOP 

 
DG-GRC  

Gestionnaire 
AIPRP & 

Gouvernance 

Description Disposition 1 2 3 
 4 

Loi sur l’accès à l’information 

Responsable de 
l’institution fédérale 4(2.1) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Notification lorsqu’il 
y a communication 7 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Transmission de la 
demande 8(1) oui oui 

oui 
 oui 

Prorogation du délai 9(1) oui oui 
oui 

 oui 

Avis au Commissaire 
concernant la 
prorogation 9(2) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Versement de frais 
supplémentaires 11(2) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Versement de frais 
pour document 
informatisé 11(3) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Acompte 11(4) oui oui 
oui 

 oui 

Avis concernant le 
versement 11(5) oui oui 

oui 
 oui 

Dispense ou 
remboursement de 
frais 11(6) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Traduction 12(2)(b) oui oui 
oui 

 oui 

Transfert sur un 
support de 
substitution 12(3)(b) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Renseignements 
confidentiels 13 oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– affaires fédérales-
provinciales 14 

 
oui oui 

oui 
 non 
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Délégation 

Titre des postes 

Président VP- 
ASOP 

 
DG-GRC  

Gestionnaire 
AIPRP & 

Gouvernance 

Description Disposition 1 2 3 
 4 

Refus de divulgation 
– affaires 
internationales et 
défense 15(1) 

 
oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– application de la 
loi et enquête 16(1) 

 
oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– méthodes de 
protection 16(2) oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– fonctions de police 
provinciale ou 
municipales 16(3) 

 
 

oui oui 
oui 

 non 

Refus de divulgation 
– Loi sur la 
protection des 
fonctionnaires 
divulgateurs d’actes 
répréhensibles 16.5 oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– sécurité des 
individus 17 

 
oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– intérêts 
économiques du 
Canada 18 

 
 

oui oui 
oui 

 non 

Refus de divulgation 
– renseignements 
personnels d’un tiers 19(1) 

 
 

oui oui 
oui 

 oui 

Divulgation de 
renseignements 
personnels 19(2) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Refus de divulgation 
– renseignements de 
tiers 20(1) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Divulgation des 
méthodes pour les 
essais 20(2) & (3) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Divulgation des 20(5) oui oui oui oui 
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Délégation 

Titre des postes 

Président VP- 
ASOP 

 
DG-GRC  

Gestionnaire 
AIPRP & 

Gouvernance 

Description Disposition 1 2 3 
 4 

renseignements d’un 
tiers 

 

Divulgation dans 
l’intérêt public 20(6) oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– avis, etc. 21 oui oui 

oui 
 non 

Refus de divulgation 
– examens et 
vérifications 22 oui oui 

oui 
 oui 

Vérifications internes 22.1 oui oui 
oui 

 non 

Refus de divulgation 
– secret 
professionnel des 
avocats 23 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Refus de divulgation 
– renseignements 
interdits 24(1) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Divulgation de 
prélèvements 25 oui oui 

oui 
 oui 

Refus de divulgation 
– pour publication 26 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Avis aux tiers 27(1) oui oui 
oui 

 oui 

Prorogation du délai 27(4) oui oui 
oui 

 oui 

Avis concernant la 
divulgation des 
renseignements de 
tiers 28(1) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Observations écrites 28(2) oui oui 
oui 

 oui 

Divulgation du 
document 28(4) oui oui 

oui 
 oui 

Divulgation sur 
recommandation du 
Commissaire 29(1) 

 
 

oui oui 
oui 

 oui 

Avis au tiers 33 oui oui oui oui 
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Délégation 

Titre des postes 

Président VP- 
ASOP 

 
DG-GRC  

Gestionnaire 
AIPRP & 

Gouvernance 

Description Disposition 1 2 3 
 4 

 

Droit de présenter 
des obervations 35(2) oui oui 

oui 
 oui 

Divulgation accordée 37(4) oui oui 
oui 

 oui 

Avis au tiers 
concernant le 
recours à la Cour 43(1) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Avis à la personne 
qui a fait la demande 44(2) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Règles spéciales 
pour l’audition 52(2)(b) oui oui 

oui 
 oui 

Présentation 
d’arguments en 
l’absence d’une 
partie 
 52(3) 

oui 
 

oui 
 

oui 
 

oui 
 

Rapport annuel des 
institutions fédérales 94 

oui 
 

oui 
 

oui 
 

non 
 

Règlements sur l’accès à l’information 

Frais de recherche et 
de préparation 7(2) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Coût de production 
et de programmation 7(3) 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Accès aux 
documents 8 

 
oui oui 

oui 
 oui 

Restrictions 
applicables au 
support 8.1 

 
 

oui oui 
oui 

 oui 
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Délégation 

Titre des postes 

Président 

 
VP- 

ASOP 
 

DG-GRC  
Gestionnaire 

AIPRP & 
gouvernance 

Descriptions Disposition 1 2 3 
 4 

Loi sur la protection des renseignements personnels 

Communication pour des 
travaux de recherche ou 
de statistique 8(2)(j) oui oui 

oui 
 non 

Communication dans des 
cas où des raisons 
d’intérêt public 
justifieraient nettement 
une éventuelle violation de 
la vie privée 8(2)(m)(i) oui oui 

oui 
 non 

Communication pour des 
raisons d’intérêt public 
lorsque l’individu concerné 
en tirerait un avantage 
certain 8(2)(m)(ii) oui oui 

oui 
 non 

Communication pour la 
tenue d’enquêtes licites 8(4) oui oui 

oui 
 non 

Préavis écrit au 
Commissaire à la 
protection de la vie privée, 
dans le cas prévu à l’alinéa 
8(2)m) 8(5) oui oui 

oui 
 non 

Relevé des cas d’usage 9(1) 
oui 

oui 
oui 

 non 

Avis au Commissaire à la 
protection de la vie privée, 
dans des cas où des 
renseignements personnels 
sont destinés à un usage 
compatible 9(4) oui oui 

oui 
 non 

Renseignements 
personnels portés dans des 
fichiers de renseignements 
personnels 10(1) oui oui 

oui 
 oui 

Notification lorsqu’il y a 
communication 14 oui oui 

oui 
 oui 
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Délégation 

Titre des postes 

Président 

 
VP- 

ASOP 
 

DG-GRC  
Gestionnaire 

AIPRP & 
gouvernance 

Descriptions Disposition 1 2 3 
 4 

Prorogation du délai 15 
oui 

oui 
oui 

 oui 

Décision concernant la 
traduction 17(2)(b) oui oui 

oui 
 oui 

Communication sur 
support de substitution 17(3)(b) oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
renseignements personnels 
versés dans des fichiers 
inconsultables 18(2) oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
renseignements obtenus à 
titre confidentiel 19(1) oui oui 

oui 
 non 

Divulgation de 
renseignements personnels 
obtenus à titre confidentiel 
autorisée 19(2) oui oui 

oui 
 non 

Refus de communication – 
affaires fédérales-
provinciales 20 oui oui 

oui 
 non 

Refus de communication – 
affaires internationales, 
défense 21 oui oui 

oui 
 non 

Refus de communication – 
activités destinées à faire 
respecter les lois et 
enquêtes licites 22 oui oui 

oui 
 non 

Refus de communication – 
Loi sur la protection des 
fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles 22.3 oui oui 

oui 
 non 

Refus de communication – 
enquêtes de sécurité 23 oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
individus condamnés pour 
une infraction 24 oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
sécurité des individus 25 oui oui 

oui 
 non 
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Délégation 

Titre des postes 

Président 

 
VP- 

ASOP 
 

DG-GRC  
Gestionnaire 

AIPRP & 
gouvernance 

Descriptions Disposition 1 2 3 
 4 

Refus de communication – 
renseignements personnels 
concernant un autre 
individu 26 oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
secret professionnel des 
avocats 27 oui oui 

oui 
 oui 

Refus de communication – 
dossiers médicaux 28 oui oui 

oui 
 non 

Avis d’enquête 31 
oui 

oui 
oui 

 oui 

Présentation 
d’observations au 
Commissaire à la 
protection de la vie privée 33(2) oui oui 

oui 
 oui 

Conclusions et 
recommandations du 
Commissaire à la 
protection de la vie privée 35(1) oui oui 

oui 
 oui 

Compte rendu au plaignant 35(4) oui oui 
oui 

 oui 

Rapport des conclusions et 
recommandations sur les 
fichiers inconsultables 36(3) oui oui 

oui 
 oui 

Réponse aux enquêtes 
concernant l’application de 
la loi 37(3) oui oui 

oui 
 oui 

Demande d’audition dans 
la région de la capitale 
nationale 51(2)(b) oui oui 

oui 
 oui 

Présentation d’arguments 
en l’absence d’une partie 51(3) oui oui 

oui 
 oui 

Rapport annuel des 
institutions fédérales 72(1) oui oui 

oui 
 non 

Règlements sur la protection des renseignements personnels 

Installations convenables 
et indication d'un moment 
pour consulter des 9 oui oui 

oui 
 oui 
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Délégation 

Titre des postes 

Président 

 
VP- 

ASOP 
 

DG-GRC  
Gestionnaire 

AIPRP & 
gouvernance 

Descriptions Disposition 1 2 3 
 4 

renseignements personnels 

Avis à l'individu concerné 
que les corrections 
demandées ont été 
effectuées 11(2) oui oui 

oui 
 oui 

Avis de refus de la 
demande de correction de 
renseignements personnels 11(4) oui oui 

oui 
 oui 

Communication des 
renseignements personnels 
d'un individu concernant 
son état physique ou 
mental à un médecin ou à 
un psychologue en 
situation légale d'exercice, 
afin que celui-ci puisse 
donner son avis quant à 
savoir si la prise de 
connaissance de ces 
renseignements par 
l'individu lui porterait 
préjudice 13(1) oui oui 

oui 
 non 

Communication à l'individu 
des renseignements 
personnels concernant son 
état physique ou mental 
en présence d'un médecin 
ou d'un psychologue en 
situation légale d'exercice 14 oui oui 

oui 
 non 

 



Vous devez entrer le nom d'une institution

au

3

7

8

1

0

0

0

Total 8
Fermées pendant la période d'établissement de rapport 8
Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport 0

Nombre de demandes

Section 1.2 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 1.1

Section 1.3 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 1.1

Total

• Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport dans 
les délais prévus par la Loi
• Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport au-delà 
des délais prévus par la Loi

Section 2 – Demandes informelles

En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

9

Secteur universitaire

Reçues pendant la période d'établissement de rapport
En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

• En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport 
précédente

Section 1.1 - Le montant "Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport" doit être égal 
au "Total" moins "Fermées pendant la période d'établissement de rapport".

Fermées pendant la période d'établissement de rapport

Médias 9
1

Source Nombre de demandes

Télécopieur 0
Total

Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport

Secteur commercial (secteur privé)

Reçues pendant la période d'établissement de rapport 8

• En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport 
précédente
• En suspens pour plus d'une période d'établissement de rapport

21

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

• En suspens pour plus d'une période d'établissement de rapport

20

Poste 1
En personne 0
Téléphone 0

En ligne 19
Courriel 0

Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information

Nom de l’institution:

2022-04-01 2023-03-31Période d'établissement de rapport : 

Section 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information

Nombre de demandes

Mode Nombre des demandes

2
Organisation 0
Public 1

20

10

Refus de s'identifier 7
Total 20

30

1.1  Nombre de demandes

1.2  Source des demandes

1.3  Mode des demandes

2.1 Nombre de demandes informelles



1 à 15 jours
16 à 30 
jours 31 à 60 jours

61 à 120 
jours 121 à 180 jours 181 à 365 jours

Plus de 365 
jours

Total

6 0 1 1 0 0 0 8

Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

1 5 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
recommu
niquées

Nombre de 
demandes

Pages 
recommun

iquées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuniquée

s
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées

1 0 4 792 1 556 1 1339 0 0

1  à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121  à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours
Total

0 0 0 0 0 0 1 1
1 0 0 4 4 2 1 12
0 0 0 0 0 0 0 0

0
0

0

0

8

En suspens depuis la période d’établissement de rapports précédente

Téléphone 0

Mode Nombre des demandes

Section 4 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapports

Exception totale

0Reportées à la prochaine période d’établissement de rapports

Disposition des demandes

Section 2.2 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 2.1

Section 2.3 - Le "Total" doit être égal au montant "Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 2.1

Section 2.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" des Sections 2.4 et 2.5 doit être égale 
au montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

En ligne 7
Courriel

Délai de traitement

En personne 0

Section 2.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" doit être égale ou inférieure au 
montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

Section 2.5 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" doit être égale ou inférieur au montant 
"Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

De 1 001 à 5 000 pages 
communiquées

Plus de 5 000 pages 
communiquées

Moins de 100 pages 
recommuniquées

2.4  Pages communiquées informellement

2.5 Pages recommuniquées informellement

Section 2.5 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" des Sections 2.4 et 2.5 doit être égale 
au montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

Section 3 – Demandes à la Commissaire à l'information pour ne pas donner suite à la demande

1
Poste 0

Refusées par la Commissaire à l’information au cours de la période d’établissement 
de rapports
Retirées pendant la période d'établissement de rapports

Télécopieur 0
Total

De 100 à 500 pages 
communiquées

De 501 à 1 000 pages 
communiquées

Délai de traitement

Moins de 100 pages 
communiquées

Nombre de demandes
0
0Envoyées pendant la période d’établissement de rapports

Communication totale
Communication partielle

Total
Approuvées par la Commissaire à l’information pendant la période d’établissement 
de rapports

De 100 à 500 pages 
recommuniquées

De 501 à 1 000 pages 
recommuniquées

De 1 001 à 5 000 pages 
recommuniquées

Plus de 5 000 pages 
recommuniquées

2.2 Mode des demandes informelles

2.3 Délai de traitement pour les demandes informelles 

4.1 Disposition et délai de traitement



0 0 0 0 0 0 0 0
1 0 0 1 0 0 4 6
0 0 0 0 0 0 0 0
0 1 0 0 0 0 1 2
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

2 1 0 5 4 2 7 21

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0 2
0 0 0 0
2 0 0 0
0 3 0 7
0 0 0 9
0 0 0 2
1 0 0 1
0 0 0 0
3 0 11 0
0 0 1 0
0 0 10 0
0 0 0 0
0 0 9 0
0 0 3
0 0
0 0
0
0 *A.I. : Affaires internationales   Déf. : Défense du Canada    A.S. : Activités subversives

Ensemble de 
données Vidéo Audio

0 0 0

0

22

24(1)

20.2

69(1)g) re b)

26

Autres
0

22.1(1)

Section 4.1 - Le "Total" des demandes de la Rangée "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à 
l'information" doit être égal au montant "Approuvées par la Commissaire à l’information pendant la période 
d’établissement de rapports" de la Section 3

Nombre de demandes

0

Document 
électronique

13

18.1(1)d)
14a) 16.1(1)b)

18.1(1)b)
21(1)d)

Article
20.1

Article Article
13(1)a) 16(2)

Article

13(1)b)
18a)
18b)16(2)a)

Exclusion totale

Ni confirmée ni infirmée

Section 4.1 - La somme des totaux de la Rangée 10 doit être égale au montant "Fermées pendant la 
période d'établissement de rapport" de la Section 1.1

Demande transférée
Demande abandonnée

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information

Total

Section 4.5.1 - Le "Nombre de pages communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de pages 
traitées"
Section 4.5.1 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de 
"Communication totale", "Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande 
abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à 
l'information" de la Section 4.1

0 69(1)c)

15

Nombre de pages traitées Nombre de pages communiquées

Électronique

0 69(1)d) 0
69(1)e) 0
69(1)f) 0

15(1) - Déf.* 20(1)b)

16(1)d)

20(1)b.1)
20(1)c)

16.3

18c)
18d)

16(2)b)

18.1(1)c)

19(1)15(1) 16.1(1)d)
14b) 16.1(1)c)

20(1)a)

68a)

20.4

21(1)c)
18.1(1)a)

21(1)a)
13(1)e) 16(3)
13(1)d)

21(1)b)

13(1)c)
16(2)c)

14 16.1(1)a)

68b)
68c)

17

16.4(1)b)

0

Nombre de 
demandes

0 69(1) 0
0 69(1)a) 0

69(1)g) re a)

Nombre de 
demandes Article

16.5
16.6

20(1)d)

Nombre de 
demandes

2315(1) - A.I.* 16.2(1)

0

0
0

0 69(1)g) re d)
69(1)g) re e)

68.1

68.2b) 0

16(1)a)(ii)

15(1) - A.S.*
23.1

0

16.4(1)a)
16(1)a)(i)

16(1)a)(iii)
16(1)b)
16(1)c)

Article Article

0

0

4.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées en formats papier et document électronique

69.1(1)

Aucun document n’existe

69(1)b) 0 69(1)g) re c)

69(1)g) re f)
68.2a)

4.5 Complexité

2386

Papier

4752

4.2 Exceptions  

4.3 Exclusions 

4.4  Format des documents communiqués



Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes Pages traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

0 0 0 0 1 660 0 0 0 0

2 66 7 1485 3 2314 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 227 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 66 8 1712 4 2974 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

Section 4.5.5 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de "Communication totale", 
"Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus 
d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

4.5.2 Pages pertinentes traitées en fonction de l’ampleur des demandes en formats papier et document électronique 
par disposition des demandes

Disposition
Communication 
totale
Communication 
partielle

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Total" doit être égale au "Nombre de demandes" de la 
Section 4.5.1

Section 4.5.3 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de "Communication totale", 
"Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus 
d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication totale" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Communication totale" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication partielle" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Communication partielle" de la Section 4.1
Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exception totale" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Exception totale" de la Section 4.1
Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exclusion totale" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Exclusion totale" de la Section 4.1
Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Demande abandonnée" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Demande abandonnée" de la Section 4.1
Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Ni confirmée ni infirmée" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Ni confirmée ni infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.3 - Le "Nombre de minutes communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de minutes traitées".

Plus de 5 000 pages 
traitées

0

Moins de 100 pages 
traitées

100 à 500 pages traitées

Nombre de demandes

00

501 à 1 000 pages 
traitées

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée
Ni confirmée ni 
infirmée

0

0

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

0

Nombre de demandesNombre de minutes communiquées

Total

Total

Nombre de minutes traitées

Nombre de minutes traitées

Moins de 60 minutes traitées

Minutes  traitées

Plus de 120 minutes traitées 

4.5.5 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format vidéo

Ni confirmée ni 
infirmée

4.5.3 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format audio

0

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

Minutes traitées

0 0

0

Communication 
partielle

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

60-120 minutes traitées 

0

0

0

0

0

Communication 
totale 0

0 0

Disposition Minutes  traitées

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Total" doit être égale au "Nombre de demandes" de la Section 4.5.3

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" doit être égale 
ou inférieure au "Total" de "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Ni confirmée ni infirmée" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Ni confirmée 
ni infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Demande abandonnée" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Demande 
abandonnée" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exclusion totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Exclusion totale" de la 
Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exception totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Exception totale" de 
la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication partielle" doit être égale ou inférieure au "Total" de 
"Communication partielle" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Communication 
totale" de la Section 4.1

0

0

0

0

0

0

0

Section 4.5.5 - Le "Nombre de minutes communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de minutes traitées".

Section 4.5.4 – Le “Nombre de minutes communiquées” doit être égal au “Nombre de minutes traitées” de la Section 4.5.3

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Pages traitées" doit être égale au "Nombre de page traitées" de la Section 4.5.1

4.5.4 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format audio par disposition des demandes 

1 001 à 5 000 pages 
traitées

0

0

0

Nombre de minutes communiquées

0

0



Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

La somme du "Nombre de demandes" de la Section 4.5.5, 4.5.3 et 4.5.1 doit être égale ou supérieure à la 
somme des totaux de "Communication totale", "Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", 
"Demande abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à 
l'information" de la Section 4.1

0

0 Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" doit être égale au "Nombre de 
demandes" de la Section 4.5.5

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Exclusion totale" doit être 
égale ou inférieur au "Total" de "Exclusion totale" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Demande abandonnée" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Demande abandonnée" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Ni confirmée ni infirmée" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Ni confirmée ni infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Refus d'agir avec 
l'approbation de la Commissaire à l'information" doit être égale ou inférieur au "Total" 
de "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Communication totale" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Communication totale" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Communication partielle" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Communication partielle" de la Section 4.1
Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Exception totale" doit être 
égale ou inférieur au "Total" de "Exception totale" de la Section 4.1

61.9047619

Nombre de demandes fermées dans les 
délais prévus par la Loi

Communication 
partielle

0 0

Communication 
partielle 2

Exception totale 0 0 0

Demande 
abandonnée

Communication 
totale

Exclusion totale

0

Demande 
abandonnée

0

0

Minutes  traitées

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Exception totale

Communication 
totale

Disposition Minutes traitées

0

Plus de 120 minutes traitées 

0 0

0

4.6 Demandes fermées

Total 2 0 0 2

Pourcentage des demandes fermées 
dans les délais prévus par la Loi  (%)

0 0

0

0

13

0

4.5.6 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format vidéo par disposition des 
demandes 

60-120 minutes traitées Moins de 60 minutes traitées 

0

Disposition
Consultation 

requise

0

Exclusion totale

0

Total

0

4.6.1  Nombre de demandes fermées dans les délais prévus par la Loi

0

2

0

0

00

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

0

0

0

0Total

Ni confirmée ni 
infirmée

Section 4.5.6 – La somme des Colonnes "Minutes traitées" doit être égale au "Nombre 
de minutes traitées" de la Section 4.5.54.5.7 Autres complexités

0

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

Avis juridique

Ni confirmée ni 
infirmée 0

0 0

0

Autres

0

0

0

0

Minutes  traitées



9(1)c)
Avis à un tiers

0

Section 4.7.2 - Le total des totaux doit être égal au "Nombre de demandes fermées au-delà des délais 
prévus par la loi" de la Section 4.7.1

0

0

0

0

Total

0

4.7.1 Motifs du non-respect des délais prévus par la Loi 

4.7.2 Demandes fermées au-dela des délais prévus par la Loi  (y compris toute prorogation prise) 

5 0 1

0 0

0 99

30 jours ou moins

Aucun document n’existe

0

Disposition des demandes où le délai a 
été prorogé

9(1)a)
Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

0

31 à 60 jours 0

Communication totale 1 0 0

0De l’anglais au français 0 0

9(1)c)
Avis à un tiersArticle 69 Autres

8 8

Du français à l’anglais 0 0 0

31 à 60 jours 3 0 3

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information 0 0

Article 69 Autres
0 0 0

Communication partielle

0

Exception totale
Exclusion totale
Demande abandonnée 1 0 0

0
0
0 0

0

0

Total 16 0 10 0

0

Durée des prorogations
9(1)a)

Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

Total 0 0 0

Section 5 – Prorogations

0

0

8 7

61 à 120 jours
121 à 180 jours

Demandes de traduction

Total

Total 0

0 0

Plus de 365 jours 0 7

Acceptées Refusées

181 à 365 jours 0

1 à 15 jours 0

0

0

1 0

7

0

Autre

Nombre de demandes
fermées au-delà des délais prévus 

par la Loi  où aucune prorogation n’a 
été prise

Nombre de demandes fermées
au-delà des délais prévus par la 

Loi  où une prorogation a été 
prise

0
16 à 30 jours 0

Nombre de demandes fermées au-delà 
des délais prévus par la Loi

Motif principal

Entrave au fonctionnement 
/ Charge de travail Consultation externe Consultation interne

4.7 Présomptions de refus

1 1

0 0

4.8  Demandes de traduction

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

5.2 Durée des prorogations

0

Nombre de jours de retard au-
delà des délais prévus par la 

Loi



Montant Montant Montant

$95.00 $5.00 $0.00

$0.00 $0.00 $0.00
$95.00 $5.00 $0.00

1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total

9 3 0 0 0 0 0 12
2 4 0 0 0 0 0 6
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
1 1 0 0 0 0 0 2

12 8 0 0 0 0 0 20

Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "
au "Total" moins "Fermées pendant la période d'établissement de rapport"

Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "
"Fermées pendant la période d'établissement de rapport"
Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "
pendant la période d'établissement de rapport"
Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "
"Fermées pendant la période d'établissement de rapport"

Section 7.2 - Le "Total" des totaux doit être égal au montant "Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport" sous "Autres institutions du gouvernement du Canada" de la Section 7.1

0
0

10 0
Section 5.2 - Le "Total" de "Autres" doit être égal au "Total" de "Autres" de la Section 5.1
Section 5.2 - Le "Total" de "Article 69" doit être égal au "Total" de "Article 69" de la Section 5.1

Section 5.2 - Le "Total" de "9(1)a) Entrave au fonctionnement" doit être égal au "Total" de "9(1)a) 
Entrave au fonctionnement" de la Section 5.1

Section 5.2 - Le "Total" de "9(1)c) Avis à un tiers" doit être égal au "Total" de "9(1)c) Avis à un tier" de 
la Section 5.1

7.3 Recommandation et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres organisations à 
l'extérieur du gouvernement du Canada

0
Reportées à l'intérieur des délais 
négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport

0

Exclure en entier

Reportées au-delà des délais négociés à 
la prochaine période d'établissement de 
rapport

0

7.2 Recommandation et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres
institutions du gouvernement du Canada

Frais perçus

19

0 0

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

7.1  Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada et autres organisations

Communiquer en entier
Communiquer en partie

0

Nombre de pages à 
traiter Autres organisations

Autres institutions du 
gouvernement du Canada

Total 20 386

Consultations

0

20 386 0

Consulter une autre institution
Autre
Total

Section 6 – Frais

Type de frais

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport précédente

19

1

121 à 180 jours 3 0 0

1

0

Total

0

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

0 0 0

0 0

Exempter en entier

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport 20 386

0

61 à 120 jours 10 0 7 0

Frais dispensés Frais remboursés

Nombre de 
demandes Nombre de demandes

Nombre de 
demandes

0

Section 7 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organisations

0

Autres frais 0

0

0

16 0

0

Nombre de pages à 
traiter

181 à 365 jours

0 0
Total

0
Plus de 365 jours 0 0 0

0 0

Présentation



1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Section 7.3 - Le "Total" des totaux doit être égal au montant "Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport" sous "Autres organisations" de la Section 7.1

61 à 120
121 à 180

Autre

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Moins de 100 pages 
traitées

Section 8 – Délais de traitement des demandes de consultation sur les renseignements confidentiels du 
Cabinet

Plus de 5 000 pages 
traitées

De 100 à 500 pages traitées

181 à 365
Plus de 365
Total

16 à 30
31 à 60

De 501 à 1 000 pages 
traitées

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Plus de 5 000 pages 
traitées

Nombre de jours
1 à 15

Total

121 à 180
181 à 365

Article 32
Avis d’enquête

Article 30(5)
Cessation de 

l’enquête

Article 35
Présenter des observations

9.2 Enquêtes et rapports des conclusions

Article 37(1) Comptes rendus initiaux

0 02

Plus de 365

Total

Section 9 – Enquêtes et compte rendus de conclusion

Article 37(2) Comptes rendus finaux

Nombre de jours

Moins de 100 pages 
traitées

De 100 à 500 pages traitées
De 501 à 1 000 pages 

traitées

1 à 15
16 à 30
31 à 60
61 à 120

Consulter une autre institution

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communiquer en entier
Communiquer en partie
Exempter en entier
Exclure en entier

8.1 Demandes auprès des services juridiques

8.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

9.1 Enquêtes



Remarque : Entrer des valeurs à trois décimales.

Salaires 

0 0 0

$190,382

$0
Biens et services $4,962

0

Section 10 – Recours judiciaire

Article 44 - en vertu de l'alinéa 
28(1)b)

0

Dépenses Montant

10.1 Recours judiciaires sur les plaintes

Section 11 – Ressources liées à la Loi sur l’accès à l’information

Article 41

Plaignant (1) Institution (2) Tier  (3)

0

Commissaire à la protection de la vie privée 
(4) Total

• Autres
• Contrats de services professionnels

Contenant des 
ordonnances émis 

par la Commissaire à 
l’information

0

0.000
0.000
0.000

2.100

0.000
2.100

$4,962

Heures supplémentaires $0

11.1  Coûts

11.2  Ressources humaines

Ressources

Total $195,344

Années-personnes consacrées aux 
activités liées à l’accès à 

l’information

Total
Étudiants
Experts-conseils et personnel d’agence
Employés régionaux
Employés à temps partiel et occasionnels
Employés à temps plein

0 0 2

Reçus Contenant des 
recommandations  

émis par la 
Commissaire à 
l’information 

Contenant des ordonnances 
émis par la Commissaire à 

l’information

0 0

Reçus Contenant des 
recommandations  

émis par la 
Commissaire à 
l’information 

10.2 Recours judiciaires sur les plaintes de tiers en vertu de l'alinéa 28(1)b)



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Vous devez entrer le nom d'une institution.

au

Documents papiers 
Protégé B

0 0 52 52

Documents papiers non 
classifiés

0 0 52

Documents 
électroniques non 
classifiés

0 0 52 52

52

2.2 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents électroniques à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l'institution : Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

Période 
d'établissement de 
rapport : 

2022-04-01 2023-03-31

Section 2 : Capacité de traiter les dossiers sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

2.1 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents papiers à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Peut traiter en 
totalité

Total

Capacité de recevoir des demandes par courriel 52
Capacité de recevoir des demandes au moyen du service de 
demande numérique

52

Section 1 : Capacité de recevoir des demandes sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu 
recevoir des demandes d'AIPRP par les différents canaux.

Nombre de semaines
Capacité de recevoir des demandes par la poste 52

Peut traiter en 
totalité

Total

Documents papiers 
Secret et Très secret 

0 0 52 52

Documents 
électroniques Secret et 
Très secret 

0 0 52 52

Documents 
électroniques Protégé B

0 0 52 52

Section 3 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information

3.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
été reçues

Demandes 
ouvertes dans 

les délais 
prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

Demandes 
ouvertes 

dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
du 31 mars 2023

Total

Reçues en 2021-2022 0 0 0

8 1 9Reçues en 2022-2023

9
Rangée 11, col. 3 de la section 3.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur 
l’accès à l’information  2022-2023

3.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à l'information du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de rapport 
précédentes.

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0 0 0

Reçues en 2015-2016 00 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

Exercice financier au 
cours duquel les plaintes 
ouvertes ont été reçues 

par institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2019-2020 1

Total 8 1

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2019-2020 0 0 0

Reçues en 2022-2023 1

Reçues en 2015-2016 0



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0

Total 2

Section 4 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

4.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Reçues en 2019-2020 0 0 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
été reçues

Demandes 
ouvertes dans 

les délais 
prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

Demandes 
ouvertes 

dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
du 31 mars 2023

Total

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2022-2023 1 0 1

Reçues en 2021-2022 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0 0 0

Total 1 0 1

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2015-2016 0 0 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

0

Reçues en 2019-2020 0

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Rangée 11, col. 3 de la section 4.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels  2022-2023

4.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de 
rapport précédentes.

Exercice financier au 
cours duquel les 

plaintes ouvertes ont 
été reçues par 

institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2022-2023 0

Section 6: Accès universel sous la Loi sur la protection des renseignements personnels

Combien de demandes ont été reçues de la part de ressortissants étrangers 
confirmés en dehors du Canada en 2022-2023?

0 Rangée 1, col. 1 de la section 6 doit être égale ou inférieure à la rangée 1, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi 
sur la protection des renseignements personnels 2022-2023

Reçues en 2014-2015 0

Section 5: Numéro d'assurance social

Votre institution a-t-elle commencé une nouvelle collecte ou une nouvelle 
utilisation cohérente du NAS en 2022-2023? Non

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0

Total 0

Reçues en 2015-2016 0

Reçues en 2014-2015
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